
Étaient présents : 
Luc RÉMOND - Anne GÉRIN -Jérôme GUSSY (arrivé à 19h38 – délibération 9456)-  Christine CARRARA -  Olivier GOY - Nadine
BENVENUTO - Anne PLATEL - Jean-Claude DELESTRE - Charly PETRE - Jean-Claude CANOSSINI - Louise CHOUVELLON - Marc
DESCOURS -  Jean-Louis SOUBEYROUX - Nadia MAURICE -  Monique DEVEAUX -  Danièle MAGNIN - Dominique LAFFARGUE -
Angélique ALO-JAY - Sandrine CARBONARI - Pascal JAUBERT - Cyril BRUYERE - Olivier ALTHUSER - Lucas LACOSTE  - Laurent
GODARD - Damien PUYGRENIER - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter : Nadège DENIS donne pouvoir à Luc RÉMOND, Fabienne SENTIS donne pouvoir à Laurent
GODARD, Salima ICHBA-HOUMANI donne pouvoir à Cécile FROLET

N° Objet de la délibération Rapporteur Vote

9452 Direction générale – indemnité de fonction des élus L. Rémond Adoptée à l’unanimité
Pour :  26 /  Contre : 3
Abstention :     / NPPV : 

9453 Direction générale – Modification composition de la Commission d’appel d’offres
(CAO)

L. Rémond Adoptée à l’unanimité
Pour : 28 /  Contre :
Abstention : 1 / NPPV : 

9454 Direction générale – Modification composition de la Commission des marchés à
procédures adaptées (COMAPA)

L. Rémond Adoptée à l’unanimité
Pour : 28 /  Contre :
Abstention : 1 / NPPV : 

9455 Direction générale – Attribution d’une subvention au Comité de jumelage N. Maurice Adoptée à l’unanimité
Pour : 29  /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9456 Direction générale – Revalorisation des vacations funéraires L. Rémond Adoptée à l’unanimité
Pour : 29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9457 Finances – Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) O. Goy Adoptée à l’unanimité
Pour : 29  /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 
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9458 Finances – Budget  annexe « Voreppe Énergies Renouvelables » - Évaluation
des tarifs au 1er juillet 2023

O. Althuser Adoptée à l’unanimité
Pour : 29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9459 Voreppe Énergies Renouvelables – Convention préfinancement des termes R23
et R24

O. Althuser Adoptée à l’unanimité
Pour : 29  /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9460 Ressources humaines – Modification du tableau des effectifs A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9461 Commande publique – Autorisation de vente d’un camion poids lourd IVECO de
l’unité voirie

O. Goy Adoptée à l’unanimité
Pour :  29  /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9462 Foncier – Convention Commune / Enedis – La Rigonnière A. Platel Adoptée à l’unanimité
Pour :   28  /  Contre :
Abstention : 1 / NPPV : 

9463 Environnement  – Convention TE38 /  Ville  – Mutualisation et  valorisation des
Certificats d’économie d’énergie (CEE)

A. Platel Adoptée à l’unanimité
Pour : 29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9464 Éducation – Modification des tarifs du temps méridien : 2023 – 2024 S. Carbonari Adoptée à l’unanimité
Pour : 22 /  Contre : 6
Abstention :  1   / NPPV : 

9465 Éducation – Règlement de la restauration scolaire 2023 – 2024 S. Carbonari Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9466 Éducation – Participations des communes extérieures aux frais de scolarisation
des élèves et en Ulis (Unité localisée pour l’inclusion scolaire) – Année scolaire
2023 – 2024

J. Gussy Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9467 Jeunesse – Modification des tarifs de l’accompagnement à la scolarité P. Jaubert Adoptée à l’unanimité
Pour :  24 /  Contre :
Abstention : 5 / NPPV : 



9468 Culture – Cinéma – Nouvelle tarification pour les dispositifs scolaires A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9469 Culture – Tarifs École de musique A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour :  27 /  Contre :
Abstention :  2 / NPPV : 

9470 Association – Convention aide exceptionnelle MJC A. Gérin Adoptée à l’unanimité
Pour :  28 /  Contre :
Abstention :  1 / NPPV : 

9471 Sport – Piscine – Création d’un tarif spécifique pour les créneaux réguliers dont
l’activité  nécessite  un  surcoût  énergétique  pour  la  mise  à  disposition  de  la
piscine municipale

JC Delestre Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9472 Sport – Protocole d’accord amiable JC Delestre Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9473 Sport – Subvention de soutien au club sportif Voreppe Football JC Delestre Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

9474 Solidarité  –  Subvention  2023  aux  associations  du  secteur  social  et  médico-
social

N. Benvenuto Adoptée à l’unanimité
Pour :  29 /  Contre :
Abstention :     / NPPV : 

Olivier ALTHUSER Luc RÉMOND
SECRÉTAIRE DE SÉANCE MAIRE





































CONVENTION

en vue du préfinancement des termes

R23 et R24 au réseau de chaleur bois de la commune pour le raccordement des sous-stations de la
mairie et du centre technique de la ville de Voreppe

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le règlement de service de chauffage urbain adopté par la Régie

« Voreppe Énergies Renouvelables», et notamment son article 18.1,

ENTRE

La Ville de Voreppe

dûment représentée par son Maire en exercice, Monsieur Luc REMOND,

ET

La régie municipale« Voreppe Énergies Renouvelables » dûment représentée par son Président en 
exercice,

Monsieur Olivier ALTHUSER, domicilié à la mairie de Voreppe 38340, ci-après désigné« la régie »,

ARTICLE 1 : Objet

La présente convention définit les engagements réciproques entre la commune de Voreppe et la 
régie municipale « Voreppe Énergies Renouvelables» dans le cadre du préfinancement des termes 
R23 et R24 liés à la fourniture en chaleur de la mairie et du centre technique.

ARTICLE 2 : Date d'effet et durée de validité de la convention

La date de prise d'effet de la présente convention est fixée au 1er janvier 2023 et est conclue pour 
une durée de 10 ans à compter de cette date.



ARTICLE 3 : Engagements du Département:

3.1 Modalités de règlement du R23

A compter du 1er janvier 2023, la commune de Voreppe opte pour le préfinancement sur 10 ans, 
pour provision, du terme R23, conformément aux dispositions de l'article 18.1 du règlement de 
service susvisé.

Montant du R23 dû pour la mairie et le centre technique (cf détail du calcul joint en annexe 1) :

Montant HT : 17 100 € HT

Montant auquel s'ajoutera la TVA au taux en vigueur au moment de l'établissement de la facture.

La régie adressera chaque année à la commune, un état détaillé des dépenses réellement engagées 
relevant du terme R23 ainsi que le montant des dépenses de ce terme imputables à la commune.

A échéance de la présente, convention, la régie arrêtera le compte des dépenses engagées sur le 
terme R23 et le montant des dépenses de ce terme imputables sur les 10 ans précédents. Sur cette 
base, elle restituera à la commune les sommes non dépensées ou demandera, sur présentation de 
justificatifs de dépenses, un complément financier pour les sommes supplémentaires engagées.

La commune est autorisée à procéder à tous les contrôles qu'elle juge nécessaire concernant les 
dépenses réelles réalisées au titre du terme R23 ;

3.2 Modalités de règlement du terme R24

A compter du 1er janvier 2023, la commune de Voreppe opte pour le règlement intégral sur 10 ans 
du terme R24 conformément aux dispositions de l'article 18.1 du règlement de service susvisé. 

Montant du R24 dû pour la mairie et le centre technique (cf. détail du calcul joint en annexe 2) :

Montant HT: 144 315 € HT

Montant auquel s'ajoutera la TVA au taux en vigueur au moment de l'établissement de la facture.

3.3 Modalités de facturation et de paiement des termes R2.3 et R2.4

Le paiement des termes indiqués aux articles 3.1 et 3.2 de la présente convention sera réalisé en une
seule fois.

Le paiement sera réalisé après réception d'une facture groupée pour les deux termes ou de deux 
factures distinctes transmises simultanément.



ARTICLE 4 : Engagements de la Régie« Voreppe Energies Renouvelables   »  

4.1 Conséquences pour la mairie et le centre technique du préfinancement des termes R2.3 et R2.4
par le Département

A compter du 1er janvier 2023 et sur toute la durée de la présente convention (10 ans), la régie 
s'engage à ne pas facturer le montant des termes R23 et R24 des abonnements de la mairie et du 
centre technique.

La police d'abonnement signée par la Ville de Voreppe devra prendre en compte les modifications 
apportées par la présente convention.

ARTICLE 5 : Résiliation de la convention

La présente convention peut être résiliée d'un commun accord entre les deux parties.

La Ville de Voreppe se réserve le droit de mettre fin unilatéralement et à tout moment à la présente 
convention :

 si elle constate un grave manquement de la régie aux termes de la convention. Dans ce cas, 
une mise en demeure sera envoyée par la Ville de Voreppe par lettre recommandée avec 
accusé de réception. La régie aura un mois à partir de la date de réception du courrier pour 
se mettre en conformité avec la convention.

 si la Ville de Voreppe résilie sa police d'abonnement de la mairie et/ou du centre technique 
avant la fin de la période de 10 ans pour une cause non imputable à la régie. Dans ce 
contexte, l'indemnité compensatrice prévue à l'article 9 du règlement de service susvisé sera
pris en charge sur le montant du terme R24 prépayé par la Ville de Voreppe. Le montant du 
terme R23 sera remboursé par la régie à la commune, déduction faite des frais engagés sur 
ce terme pour la mairie et le centre technique sur la période de souscription.

ARTICLE 6 : Règlement des litiges

En cas de litige, un règlement à l'amiable sera recherché par les deux parties. A défaut, le tribunal 
compétent est le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 7 : Cessibilité

La présente convention n'est ni cessible ni transmissible.

Fait à Voreppe, en 2 exemplaires, le ........................

Pour la Ville de Voreppe Pour la Régie Voreppe Chaleur bois

Le Maire, Le Président,

Luc REMOND Olivier ALTHUSER

Annexe 1 : Détermination du montant du préfinancement du R23 sur 10 ans
Annexe 2 : Détermination du montant du préfinancement du R24 sur 10 ans



ANNEXE 1

Détermination du montant du préfinancement du R23 sur 10 ans

Montant dû à compter du 1er janvier 2023 :

Pour la Mairie : sous-station, 1 place Charles de Gaulle (250 kW)

Pour le Centre technique : sous-station, rue du Peuil (200 kW)

3,8 € HT/an/kW souscrit x 450 kW souscrits x 10 ans = 17 100,00 € HT

Montant auquel s'ajoutera la TVA au taux en vigueur au moment de l'établissement de la facture. 
Soit compte tenu du taux en vigueur actuellement de 5.5 %.

TVA : 940,50 €

Montant TTC : 18 040,50 €



ANNEXE 2

Détermination du montant du préfinancement du R24 sur 10 ans

Montant dû à compter du 1er janvier 2023 :

Pour la Mairie : sous-station, 1 place Charles de Gaulle (250 kW)

Pour le Centre technique : sous-station, rue du Peuil (200 kW)

32,02 € HT/an/kW souscrit x 450 kW souscrits x 10 ans= 144 315 € HT

Montant auquel s'ajoutera la TVA au taux en vigueur au moment de l'établissement de la facture. 
Soit compte tenu du taux en vigueur actuellement de 5.5 %.

TVA :     7 937,33 €

Montant TTC : 152 252,33 €

















 

CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION CS 06
 

 
 
 

Commune de : Voreppe 

Département : ISERE 

Une ligne électrique souterraine : 400 Volts 

N° d'affaire Enedis : DA24/052756 NAF - RC EXT 36KVA-FREE MOBILE 

Chargé d'affaire Enedis : FOURNEL Nadine 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Entre les soussignés :
 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,
 
Représentée par Monsieur Vincent BASLE, le Directeur Régional Alpes - 4 Boulevard Gambetta 73018 CHAMBERY CEDEX,
dûment habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et 
 
Nom *: COMMUNE DE VOREPPE représenté(e) par son (sa) Mr REMOND Luc - Mr Le Maire, ayant reçu tous pouvoirs à
l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du .................................................. 
Demeurant à : HOTEL DE VILLE 0001 PL CHARLES DE GAULLE, 38340 VOREPPE 
Téléphone : 0476504745 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d'autre part,
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (*) :

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Voreppe AI 0247 RIGONNIERES
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●

●

●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles : veiller à bien rayer les mentions inutiles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits(mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce
n’est pas concerné et ce afin d’éviter toute confusion auprès du client), sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s), ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 472
mètres ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Encastrer un ou plusieurs coffrets(s) et/ou ses accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une façade, avec pose d’un
câble en tranchée et/ou sur façade de ……… mètres
 
4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris
en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er, à moins qu’il ne prenne en charge les coûts financiers
associés au déplacement, enlèvement ou modification du (des) ouvrage(s) concerné(s).
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l(es) ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la
réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 - Indemnités
 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature résultant de l'exercice des droits
reconnus à l'article 1er, Enedis s'engage à verser lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 5 ci-après, au propriétaire
et/ou l’exploitant, qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de 944 (neuf cent quarante-quatre euros) euros (inscrire la
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somme en toutes lettres).
 
Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles agricoles1 conclus entre la profession
agricole et Enedis, en vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire soit à l’exploitant, fixée à l’amiable, ou à défaut d’accord par le tribunal compétent.
 
(Veiller à bien supprimer toutes mentions aux protocoles conclus entre la profession agricole et Enedis si le cas d’espèce
n’est pas concerné)
 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 – Responsabilités
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire..
  
ARTICLE 7 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au
règlement général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (adresse de l’unité).
  
ARTICLE 8 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par le Code de l’énergie
(art. L. 323-3 et suivants), elle pourra être régularisée, en vue de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique
devant Maître A DEFINIR notaire à A DEFINIR, les frais dudit acte restant à la charge d’Enedis.
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qui ont ou qui
acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de changement
de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention....
 
La présente convention est signée dans les conditions prévues par les articles 1366 et 1367 du Code civil, d’un commun accord
entre les Parties.
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Date de signature : 
 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE"
 

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE VOREPPE représenté(e) par son (sa)
Mr REMOND Luc - Mr Le Maire, ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du
Conseil .................................................. en date du

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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Enedis------------------------- FICHE D'IDENTITE PROPRIETAIRE -------------------------Enedis 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE  

PERSONNE MORALE (société, copropriétés, association, collectivité...) 

Raison sociale : Mairie de Voreppe 

Adresse du siège social : 1, place Charles de Gaulle 

Commune : VOREPPE  Code postal : 38340 

Qualité (PDG, Directeur, Gérant) : Maire 

Nom : REMOND  Prénom : Luc 

Adresse où doit être transmise la correspondance (si différente de l’adresse précitée): 

..................................................................................... 

Commune : ............................... Code postal : ............................. 

Téléphone portable : ....................... Téléphone Fixe : 04 76 50 47 40 

Adresse mail : techniques@ville-voreppe.fr 

Forme juridique (Association, Copropriété, SA., SARL., SCI., EURL., SNC.) : collectivité territoriale 

 Numéro du Registre du Commerce et des Sociétés : RCS.......................................... 

N° de SIRET : 21380565800159 (obligatoire) 

PERSONNE PHYSIQUE (Particulier) 

Nom et prénom : ........................................................................ 

Adresse : .............................................................................. 

Commune : ............................................. Code postal : ................ 

Téléphone portable : ............................. Téléphone fixe : .................. 

Adresse mail : ....................................................................... 

Date de naissance : ....................... Lieu de naissance : ........................ 

Nationalité : ........................................................................ 

Nom et prénom du conjoint : ............................................................ 

Nom de jeune fille : ................................................................. 

Régime matrimonial : ................................................................... 

Adresse où doit être transmise la correspondance (si différente de l'adresse précitée) : 

 

PERSONNE MORALE et PERSONNE PHYSIQUE 

 Afin qu'Enedis effectue le versement de l'indemnité, veuillez joindre votre RIB.



Banque de France
1, Rue la Vrillière
75001 PARIS

SERVICE DE GESTION COMPTABLE
DE VOIRON
58 CRS BECQUART CASTELBON
38509 VOIRON CEDEX

Relevé d'Identité Bancaire (RIB) 053

RIB : 30001 00897 F3810000000 93
IBAN : FR80 3000 1008 97F3 8100 0000 093
BIC : BDFEFRPPCCT
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CONVENTION DE REGROUPEMENT ET DE VALORISATION

Des Certificats d’Economies d’Energie (CEE) - Département de l’Isère

Issus d’opérations réalisées sur le patrimoine des collectivités

Entre les soussignés :

Territoire d’Énergie Isère – TE38

27 rue Pierre Sémard

38000 GRENOBLE

La collectivité de __________________________________

dont le siège est situé (adresse) ______________________

__________________________________________________ 

Représentée par Monsieur/Madame ___________________

__________________________________________________

□ Maire        □ Président

et

représenté par son Président,  Bertrand LACHAT,
dûment habilité à cet effet, et désigné ci-après
par l’appellation "TE38", d’une part,

dûment  habilité  à  cet  effet,  et  désigné  ci-après  par
l’appellation "le Bénéficiaire", d’autre part,

EXPOSE

Vu la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique ;

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ;

Vu le code de l’énergie, et notamment les articles L.221-7 et R.221-1 à R.222-12 ;

Vu le décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 relatif aux certificats d’économies d’énergie ;

Vu  l’arrêté  du  2  mars  2017  modifiant  l'arrêté  du  22  décembre  2014  définissant  les  opérations  standardisées
d'économies d'énergie ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de certificats d'économies d'énergie et
les documents à archiver par le demandeur ;

Vu l’arrêté du 16 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 et l’arrêté du 4 septembre 2014, fixant
ainsi les obligations de contrôles concernant certains types de travaux éligibles ;

Vu la  délibération  n°2018-019  du  05  mars  2018  relative  au  regroupement  et  à  la  valorisation  des  certificats
d’économies d’énergie ; 

Vu la  délibération  n°2022-041  du  21  mars  2022  relative  à  la  répartition  des  recettes  de  la  valorisation  des
certificats d’économies d’énergie

Considérant  que par délibération en date du  XXXXX, le  conseil  municipal/communautaire de la  collectivité a
sollicité le transfert de la valorisation de ses CEE à TE38.

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT
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1 - CONTEXTE     :  

La loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique a fondé le
dispositif  des  Certificats  d’Economies  d’Energie  (CEE).  Ce  dispositif  repose  sur  une  obligation  de  réalisation
d’économies d’énergie imposée aux fournisseurs d’énergie dont les ventes annuelles sont supérieures à un seuil
défini par décret en Conseil d’Etat. Cette obligation est fixée par périodes pluriannuelles (généralement trois à
quatre ans).

Les certificats sont comptabilisés en mégawattheures cumulés actualisés (MWh cumac), correspondant à la somme
des économies d'énergie annuelles réalisées sur la durée de vie de l’équipement ou du service mis en œuvre. Une
opération d’économie d’énergie peut intéresser les secteurs du bâtiment résidentiel, du bâtiment tertiaire, des
réseaux d’énergie, du transport, de l’industrie et/ou de l’agriculture.

Pour chaque type de produit ou de service mis en œuvre, les quantités de MWh cumac générées par une opération
sont calculées à partir de fiches standardisées définies par arrêté du Ministère de l’Ecologie, du Développement
Durable et de l’Energie. La validité des CEE est reconnue par le Pôle National des Certificats d’Économies d’Énergie
(PNCEE) sur examen des justificatifs de l’opération.

Désignés  par  l’article  L.221-1  du  Code de  l’Energie,  les  vendeurs  d’énergie  soumis  à  obligations  d’économies
d’énergie sont dénommés « Obligés ».

Désignées par l’article L.221-7 du Code de l’Energie, les collectivités publiques peuvent obtenir des CEE à partir
d’opérations d’économies d’énergie réalisées sur leur propre patrimoine ou dans le cadre de leurs compétences.
N’étant pas soumises à obligations d’économies d’énergie, elles ont néanmoins la possibilité d’en détenir, et sont
dénommées à ce titre « Eligibles ».

Le Bénéficiaire et TE38 sont éligibles. La constitution des dossiers et le dépôt des certificats auprès du PNCEE
peuvent être effectués de façon regroupée, les collectivités éligibles désignant l’une d’entre elles en tant que
dépositaire commun.

Engagé en faveur de la collecte et de la valorisation financière des Certificats d’Economie d’Energie issus d’actions
réalisées par les collectivités iséroises, TE38 recueille depuis 2016 leurs dossiers de travaux en vue d’obtenir des
CEE.

2 - OBJET     :  

La  présente  convention  a  pour  objet  de  fixer  les  dispositions  par  lesquelles  le  Bénéficiaire  confie  à  TE38  la
démarche de validation des certificats d’économies d’énergie issus d’opérations réalisées sur ses biens propres, et
reçoit le produit de la valorisation financière des certificats que TE38 obtient au titre de leur production. Deux cas
peuvent se présenter :  soit  TE38 procède lui-même au dépôt des dossiers,  soit  il  conclut  un accord financier
préalable aux travaux avec un Obligé qui effectuera lui-même le dépôt à l’issue de l’opération.

3 – CHAMP D’APPLICATION     :  

Les opérations d’économies d’énergie entrant dans le champ de la présente convention correspondent :

- aux opérations réalisées par le Bénéficiaire sur ses biens propres – ou les biens de tiers dans le cadre de ses
missions, pour lesquels il justifie du rôle actif et incitatif – et répondant aux conditions énoncées dans les
fiches d’opération standardisées applicables et définies par arrêté ; celles-ci concernent essentiellement
les bâtiments tertiaires, les bâtiments résidentiels et les réseaux, mais peuvent intéresser d’autres secteurs
touchant aux biens du Bénéficiaire ;

- aux opérations réalisées par le Bénéficiaire sur ses biens propres – ou les biens de tiers dans le cadre de ses
missions,  pour  lesquels  il  justifie  du  rôle  actif  et  incitatif  –  dans  le  cadre  de  programmes
d’accompagnement définis par arrêté (programmes d’information, de formation, d’innovation et de lutte
contre la précarité énergétique).
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- aux opérations spécifiques réalisées par le Bénéficiaire sur ses biens propres, et répondant aux conditions
de l’annexe 4 de l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de certificats
d'économies d'énergie.

Concernant les opérations standardisées devant faire l’objet de contrôles par tiers en application de l’article L.
221-9 du code de l’énergie, dont la liste est définie par arrêté ministériel, le bénéficiaire s’engage à prendre en
charge ces contrôles et à en transmettre l’ensemble des éléments à TE 38.

Les contributions et procédures de valorisation proposées par TE38 en faveur du Bénéficiaire n’ont pas de caractère
exclusif. Le Bénéficiaire ne confie la gestion des CEE à TE38 que sur les opérations de son choix. Lorsque ce choix
est opéré, le pouvoir donné à TE38 est alors exclusif et ne peut être revendiqué par une autre collectivité ou un
autre  organisme  (article  2  du  décret  n°  2010-1664  du  29  décembre  2010  relatif  aux  certificats  d’économies
d’énergie).

4 –   DISPOSITIONS CONFÉRANT À TE38 LE STATUT DE DÉPOSANT  

4.1) Mandat pour accord de valorisation directe des CEE avec un Obligé

Lorsque TE38 est en mesure de valoriser financièrement les CEE pour le compte du Bénéficiaire sans les déposer
auprès du PNCEE, le Bénéficiaire confie à TE38, qui l’accepte, le mandat pour signer, dans le cadre du dispositif
des CEE, des accords préalables avec des Obligés permettant la valorisation de travaux d’économie d’énergie à
venir et justifiant du rôle actif, incitatif et antérieur de l’Obligé.

Les accords ne sont proposés que pour les opérations que le Bénéficiaire choisit de valoriser par ce procédé. Les
opérations sont identifiées sur ces accords, et leur consistance est la même qu’exposé à l’article 3. Par ce mandat,
le Bénéficiaire :

- charge TE38 de compléter et de transmettre son dossier à l’Obligé,

- accepte  que  TE38  soit  l’unique  dépositaire  identifié  par  l’Obligé  pour  le  versement  de  la  contrepartie
financière,

- reçoit le produit de cette valorisation dès recouvrement par TE38 selon les modalités exposées à l’article 5.

4.2) Le regroupement

Cette procédure est susceptible d’être appliquée :

- dans le cas où le Bénéficiaire a engagé une (des) opération(s) antérieurement à la signature de la présente
convention et souhaite confier la valorisation des CEE à TE38, 

- dans toute autre circonstance ne permettant pas l’application des procédures décrites à l’article 4.1 de la
présente convention,

Par cette procédure, le Bénéficiaire charge TE38 d’intégrer ses dossiers à un regroupement constitué de multiples
bénéficiaires éligibles, et d’en effectuer le dépôt auprès du PNCEE. Le Bénéficiaire et TE38 sont membres du
regroupement.

Le  Bénéficiaire  charge  TE38  de  valoriser  financièrement  les  CEE  une  fois  délivrés,  accepte  que  celui-ci  soit
dépositaire de la contrepartie financière obtenue, et reçoit le produit de cette valorisation par TE38 selon les
modalités exposées à l’article 5.

Nota : dans le cas où il n’est pas en mesure d’opérer un regroupement dans les délais requis pour l’instruction du
dossier présenté par le Bénéficiaire, TE38 est susceptible d’indiquer au Bénéficiaire l’identité d’un autre membre
de  l’association  Territoire  d’énergie  Auvergne  Rhône-Alpes  susceptible  de  se  constituer  regroupeur.  TE38
contribue à lui transmettre le dossier en bonne et due forme, mais il appartient au Bénéficiaire de désigner
explicitement, par un accord ad-hoc, l’identité du regroupeur auquel il confie le dépôt des opérations concernées.
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5 – MODALITÉS DE RESTITUTION AU BÉNÉFICIAIRE     :  

Tant dans le cas du dépôt de dossiers que dans celui de l’accord préalable avec des Obligés, TE38 s’engage à
restituer au Bénéficiaire, dès l’acceptation des CEE par les services de l’Etat et leur enregistrement sur le Registre
national, le produit de leur valorisation financière, répartie comme suit :

Reversement au
bénéficiaire éligible

Part conservée par TE38 au titre
des frais de gestion TE38

Si bénéficiaire éligible adhérent au
CEP TE38 80% 20%

Si bénéficiaire éligible non adhérent
au CEP TE38 70% 30%

6 – DURÉE     :  

La validité de la présente convention est de quatre ans maximum à compter de la date de la dernière signature.

La présente convention est renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation écrite.

Le Bénéficiaire peut à tout moment mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé
de réception adressée au siège de TE38 mentionné en tête des présentes, la résiliation étant effective à la date de
réception ou à l’issue de la procédure éventuellement en cours. 

Dans  le  cas  où  une  modification  législative,  réglementaire  ou  conjoncturelle  du  dispositif  des  Certificats
d’Economies d’Energie aurait pour effet la remise en cause des clauses de la présente convention, celle-ci fera
l’objet d’une résiliation à l’initiative de TE38 qui en informera le Bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé
de réception. 

Quel qu’en soit le motif, la résiliation n’aura d’effet que pour l’avenir et ne portera pas sur les procédures déjà
engagées en vue d’un dépôt de certificats et/ou de leur valorisation financière. Les procédures déjà engagées à la
date de résiliation seront donc menées à leur terme et la présente convention continuera à produire ses effets
jusqu’à cette date.

Etablie en 2 exemplaires originaux, le ________________

Monsieur Bertrand LACHAT M. XXXXXXXXX
Président de TE38 Maire/Président de XXXXXXXX 











Pôle Éducation Périscolaire et Jeunesse 
 : 04.76.50.47.28 ou 04.76.50.47.73
email : accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr
Portail famille : https://portail2.aiga.fr/v4/login.php5

Règlement de la
restauration scolaire

Temps méridien
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Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) applicable à partir du 25
mai  2018,  les  informations  recueillies  sur  la  fiche  d’inscription  sont  enregistrées  dans  un  fichier
informatisé pour la gestion et l'exploitation de la restauration scolaire de la Ville de Voreppe. Elles
seront  conservées  le  temps  de  la  scolarité  de  l'enfant  pour  un  éventuel  traitement  de  bilans,
statistiques par le Gestionnaire du service. 
Conformément à la loi «informatique et libertés», vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données
vous concernant  et  les  faire  rectifier  en contactant  la  Ville  par  mail :  accueil.periscolaire@ville-
voreppe.fr.
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Année Scolaire 2023 / 2024

Le service de restauration scolaire est un service public ouvert à tous les élèves scolarisés
dans les écoles de la commune de Voreppe.

C’est un service  à finalité sociale, civique et éducative qui a ses règles propres de
fonctionnement et ses méthodes qui doivent être connues, acceptées  et appliquées
des usagers,  enfants et familles et  des  différents  professionnels. Lors du temps de
repas, l’objectif nutritionnel et de santé publique permet d’initier les enfants au goût culinaire
et de renforcer l’apprentissage de la vie en collectivité.

Ce service a une capacité maximum d’accueil qui ne peut être dépassée pour des raisons
de sécurité (capacité des locaux notamment et normes d’encadrement).  Chaque famille
utilise  l'accueil  au  restaurant  scolaire  en  fonction  de  son  besoin  réel,  afin  de
permettre au plus grand nombre de familles d’en bénéficier.  Si la capacité maximale
d’un restaurant venait à être atteinte, la collectivité se réserve le droit de refuser l’accueil
d’un élève.

En inscrivant votre (vos) enfant(s) au restaurant scolaire, vous acceptez également qu'il(s) /
elle(s)  déjeune(nt)  occasionnellement  ou  sur  une période donnée hors  de  l’école  (autre
restaurant  scolaire de la  commune,  résidence autonomie Charminelle,  EHPAD, Salle  de
l’Arrosoir..),  en fonction des contraintes d’accueil.  Vous en serez préalablement informés.
Les familles signent impérativement l'autorisation de sortie sur le dossier d’inscription valable
pour toute l’année scolaire.

Sont autorisés à rentrer dans les restaurants scolaires les enseignants, les parents et les
personnes désignées par ceux-ci pour prendre en charge leur(s) enfant(s) en leur absence.
En dehors de ces personnes, seul le Maire ou son représentant peut autoriser l'accès au
restaurant scolaire.

 1. INSCRIPTION

1.1. Modalités 

L’inscription au restaurant scolaire est obligatoire. Elle est valable pour l’année scolaire en
cours et est conditionnée par l’acceptation du présent règlement. Elle doit être renouvelée
chaque  année.  Pour  bénéficier  de  ce  service,  les  factures  antérieures  doivent  être
acquittées.

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte et le ou les enfant(s) ne
seront pas inscrit(s) et accueilli(s) au restaurant scolaire.

En cas de séparation et  à défaut  d’entente entre les parents,  il  vous sera demandé de
procéder à la création d’un compte pour chacun des parents. Le service n’est pas autorisé à
communiquer les informations propres à chaque dossier.
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1/ N  ouvelle inscription     :  

Le dossier d’inscription est téléchargeable sur le site de la ville :  www.voreppe.fr - rubrique
Au Quotidien/Éducation ou à disposition au pôle Éducation,  Périscolaire et  Jeunesse en
Mairie.

Il est :

➢ à renvoyer par mail à accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr

➢ à déposer en Mairie : dans la boîte aux lettres, à l’accueil général, ou à l’accueil
du Pôle Éducation, Périscolaire et Jeunesse

A  réception du dossier  comple  t   conformément  à la liste des documents à fournir  art  3,
l’accès au portail famille est créé. Les familles sont informées par mail. 

Pour se connecter au portail, les familles utilisent l’adresse mail indiquée sur leur dossier
d’inscription (1er responsable) qui sert d’identifiant. À la 1ʳᵉ connexion il faut réinitialiser le
mot de passe.

2/ Reconduction d'inscription 

Les réinscriptions se font en ligne sur le portail famille ainsi que le dépôt de tous les
documents justificatifs en utilisant le même compte que l’année précédente.

Pour les familles n'ayant pas d'accès à Internet ou à un ordinateur, des appareils sont mis à
disposition au centre social Rosa Parks ainsi qu'à l'accueil général de la Mairie.

3/   Documents à fournir   :

✔ Pour les allocataires CAF ou MSA : attestation de quotient familial de moins de 
3 mois de l’année en cours

✔ Pour les non allocataires CAF: dernier avis d’imposition 

✔ Assurance responsabilité  civile  extra-scolaire  pour  l'année  scolaire  concernée par
l’inscription

✔ En cas de séparation ou de divorce, merci de fournir le jugement du tribunal. Dans le
cas de garde conjointe ou en l'absence de jugement, la signature des deux parents
est obligatoire ainsi que la copie de la pièce d'identité du 2ème parent.

En cas de changement de situation en cours d’année, votre nouveau quotient familial devra
être  transmis  au  Pôle  Éducation  Périscolaire  et  Jeunesse  sans  délai ;  il  est  appliqué  à
compter du mois suivant la réception sans effet rétroactif.

1.2. Réservations des repas

Après confirmation de la  procédure d’inscription,  les  réservations  de repas peuvent  être
réalisées sur le portail famille : 

➔ À l’année, au trimestre, au mois ou à la semaine.

➔ Ou à tout moment de manière occasionnelle en cours d’année dans les respects des
délais
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En dehors de ces hypothèses et en cas de situation exceptionnelle,  il  est  demandé aux
parents  de  prendre  attache  téléphoniquement  avec  le  pôle  pour  étudier  les  possibilités
d’accueil.  Toutefois, il doit être rappelé que le nombre de repas commandé correspond au
nombre réel de convives, l’accueil d’un enfant non inscrit ne pourra être assuré.

La  présence  répétée  d'un  enfant  non  inscrit  sur  le  restaurant  scolaire  fera  l'objet  de
l'application d'une pénalité : le repas sera ainsi facturé avec une pénalité correspondant à
50% du prix facturé. 

1.3. Annulations des réservations

Il appartient aux familles de faire les annulations : 

• Prioritairement sur le portail famille 

• Par mail : accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr

• Par  téléphone  auprès  du  Pôle  Education  Périscolaire  et  Jeunesse  :  une
confirmation écrite des parents sera demandée

Toute demande d'annulation effectuée hors délai ne permettra pas le décompte du repas.

1.4. Délais de réservation et d’annulation

Les familles disposent des délais suivants pour les réservations et annulations : 

• Jusqu’au jeudi minuit pour le repas du lundi

• Jusqu’au dimanche minuit pour le repas du mardi

• Jusqu’au mardi minuit pour le repas du jeudi

• Jusqu’au mercredi minuit pour le repas du vendredi

1.5. Absences au restaurant scolaire 

Le Pôle Education Périscolaire et Jeunesse ne procède à aucun décompte de repas
une fois les délais d'annulation dépassés.

1. En  cas  de  maladie  de  l’enfant,  tous  les  repas  commandés  seront  facturés  à  la
famille. Il appartient aux familles de désinscrire son enfant conformément aux délais
énumérés au point 1.4

2. En cas d’absence de l’enseignant :

◦ Si l’enfant ne va pas à l’école il devra être désinscrit de la restauration scolaire
par les familles.

3. Lorsque les sorties scolaires organisées par les enseignants sont connues du Pôle
Éducation, Périscolaire et  Jeunesse, les repas des enfants sont  automatiquement
déduits.
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Il doit être rappelé que dans l’hypothèse de l’absence d’un enfant à l’école toute la journée, il
ne peut pas être accueilli au restaurant scolaire. De la même façon , lorsqu’un enfant est
absent du restaurant scolaire, les familles ne peuvent pas venir récupérer le repas de leur
enfant.

1.6. Grèves 

En cas de grève,  les parents sont  invités à consulter  le portail  famille  et  leur mail  pour
prendre connaissance des informations relatives à l’organisation.

a) Des enseignants 

Le repas des enfants inscrits au restaurant scolaire dont l'enseignant est gréviste, et qui
n’aura pas été accueilli à l’école, ne sera pas facturé aux familles.

Service Minimum d'Accueil ( SMA)     :  

Le SMA a pour but d’accueillir l’enfant de 8h20 à 11h20 et de 13h20 à 15h45  
avec possibilité de repas au restaurant scolaire et il est organisé par la Ville :

✔ si + de 25 % d’enseignants sont déclarés grévistes 

ET seulement

✔ si le nombre d’agents municipaux présents garantit  un taux d'encadrement
préservant la sécurité des enfants et des adultes. 

En cas de mise en place du SMA, la ville communiquera la procédure auprès des parents
des écoles concernées pour leur permettre d’en bénéficier. En l’absence de communication ,
il devra être considéré que le SMA ne pourra se mettre en place.

b) Des agents de la collectivité     

Lorsque la collectivité se trouve dans l’impossibilité de mettre en place un SMA (personnel
encadrant qualifié en nombre insuffisant), aucun enfant n’est accueilli dans l’école et les
familles doivent s’organiser en conséquence. 

Toutefois, si le service de restauration peut être maintenu, la collectivité pourra remplacer le
menu proposé le jour de grève par un repas « pique nique » fourni par le prestataire des
repas.

Le Pôle Éducation Périscolaire et Jeunesse  communiquera aux familles aussi rapidement
que possible les informations dont il dispose sur l'organisation de la journée de grève.

Toutes les  informations nécessaires seront  transmises par  mails  aux  familles  (penser à
vérifier les dossiers indésirables)  et affichées sur les panneaux extérieurs des groupes
scolaires, dans la mesure du possible.
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1.7. Crise sanitaire ou autre

En cas de situation particulière nécessitant la fermeture de la restauration scolaire :

✔ Toutes les réservations de repas seront automatiquement annulées 

✔ Le portail sera inactif durant la période concernée.

1.8. Changement d’école 

En cas de départ  de l’école en cours d’année,  les familles sont  tenues d’avertir  le Pôle
Éducation, Périscolaire et Jeunesse pour éviter le maintien de l’inscription à la restauration
scolaire et la facturation des repas correspondants.

1.9. Facturation et moyens de paiement

La facturation est établie à mois échu. Le paiement se fait à réception de la facture. Les
familles ne sont pas autorisées à modifier le montant des factures. 

En cas de désaccord avec la facturation, les réclamations doivent être adressées au Pôle
Éducation Périscolaire et Jeunesse dans les 15 jours suivant la réception de la facture.

Les factures inférieures à 30 € sont reportées sur la facturation du mois suivant.

Les factures sont envoyées par mail. Les familles devront vérifier l'adresse mail indiquée sur
leur compte portail famille ou fournir une adresse mail valide lors d'une 1ère inscription. Il
appartient aux familles de se rapprocher du Pôle Education Périscolaire et Jeunesse pour
demander un envoi postal de leur facture.

Le règlement des factures s'effectue : 

✔ par carte bancaire via le portail famille accessible à partir du site internet de la ville.

✔ par chèque bancaire à l'ordre de la régie restaurant scolaire

✔ en espèces (délivrance d'un reçu)

✔ par prélèvement automatique. Transmettre un RIB en cas de première demande ou
de changement de compte bancaire. 

Toutefois après 2 rejets successifs,  la commune se réserve le droit  de suspendre le
prélèvement, après en avoir avisé la famille.

Les   Factures impayées   sont recouvrées par le Trésor Public et ne peuvent plus être payées
auprès de la ville. De ce fait elles n’apparaissent plus sur le portail famille.

1.10. Tarification 

L’ensemble  des tarifs  du temps méridien est  fixé  par  délibération  du Conseil  Municipal.
Celle-ci  est  consultable  sur  le  site  de  la  ville :  https://www.voreppe.fr/article/restaurants-
scolaires
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 2. ACCUEIL DE L’ENFANT

2.1. Hygiène et règles de vie

2.2. Rôle du personnel de restauration 

Le  personnel  participe  à  l'éducation  des  enfants  par  une  attitude  d’accueil,  d’écoute,
d’attention, d'échange, par l’instauration et le maintien d’une atmosphère agréable.

Il applique les dispositions réglementaires concernant la conservation des aliments.

Les locaux de la cuisine sont nettoyés chaque jour, selon les méthodes HACCP (système
d’identification, d’évaluation et de maîtrise des dangers significatifs au regard de la sécurité
des aliments).

Chaque enfant se rend aux toilettes et se lave les mains avant de passer à table.

Le temps de restauration est un moment convivial où les enfants se retrouvent dans un
climat de calme et de détente.

2.3. Attitude des enfants 

Les  consignes  données  aux  enfants  pour  leur  sécurité  et  le  bon  déroulement  de  la
restauration scolaire doivent être respectées. Les enfants doivent avoir un comportement
adapté à la vie collective : respect des autres, du matériel et des lieux, interdiction absolue
de toute violence verbale ou physique.

Ainsi, en cas de comportements inadaptés d’un enfant,  le référent du restaurant scolaire
contactera les parents de l’enfant par téléphone pour échanger sur l’attitude de l’enfant.

Si l’enfant ne modifie pas son attitude, après avoir interpellé les parents et clarifié la situation
un rendez-vous sera proposé et  une exclusion temporaire de l’enfant  est  possible.  Une
concertation  respectueuse  de  chacun  basée  sur  des  faits  ou  des  agissements  nous
permettra d’être constructif, d’améliorer les relations et d’obtenir une ambiance positive au
restaurant scolaire.

En cas d’agression physique ou verbale manifeste sur un autre enfant ou un adulte une
exclusion, à minima  d’1 jour pourra être réalisée.
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Le référent du restaurant scolaire restera disponible pour faire le point sur l’évolution du
comportement  de  l’enfant.  Si  vous  souhaitez  des  informations  concernant  la  pause
méridienne,  vous pouvez  la  contacter  ou  laisser  un message en  utilisant  le  numéro de
téléphone ci-dessous ou l’adresse mail  accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr 

 Référente Debelle :  Tèl : 06 17 29 86 19 (de 8 h 30 à 14 h 30) 
 Référente  Achard :  Tèl : 06 03 51 37 06 (de 8 h 30 à 14 h 30) 
 Référente Stravinski :  Tèl : 06 13 17 02 57 (de 8 h 30 à 14 h 30) 
 Référente Stendhal :  Tèl : 06 17 29 86 20 (de 8 h 30 à 14 h 30) 

Les divers jeux apportés par les élèves (billes/toupies/cartes…) n’ont pas leur place au sein
du restaurant scolaire. Ils doivent être gardé dans les poches ou cartables. 

En  cas  de  dégradation  volontaire  de  matériel  (vaisselle,  mobilier,  équipement…),  un
remplacement ou une contribution sera demandé aux parents.

2.4. Rôle des parents 

Les parents sont garants du comportement de leur·s enfant·s face aux adultes à qui ils le(s)
confie(nt) pendant le temps de la restauration.
De  ce  fait,  les  parents  accordent  leur  confiance  au  personnel  et  respectent  leur
jugement et la sanction mise en place.
Afin  que  la  communauté  éducative  autour  de  l’enfant  fonctionne  correctement,  il  est
important  que  les  parents  communiquent  dans  les  meilleurs  délais  à  la  référente du
restaurant scolaire toutes les informations nécessaires au bon déroulement du repas.

2.5. Enfant malade et médication

L’administration de médicaments pendant la pause méridienne est  strictement interdite.
Aucun  traitement ne peut être  administré  aux enfants,  ni par le personnel de restauration
scolaire, ni par l’enfant lui-même, hors P.A.I. ( voir paragraphe 2.7). 

Il convient donc de signaler au médecin que l’enfant déjeune au restaurant scolaire afin qu’il
adapte la prescription médicale (prise en deux fois matin et soir, par exemple).

En cas d’état  fébrile  d’un enfant,  les personnels procèdent  à un relevé de température.
Après observation et si l’état ne s’améliore pas, il leur est demandé de prendre attache avec
la famille. 

2.6. Les menus

Les familles ont le choix lors de l’inscription à la restauration scolaire entre un repas normal,
un repas sans porc ou un repas  sans viande. Un repas végétarien est  proposé chaque
semaine à tous les enfants.

Les menus sont affichés dans tous les écoles, restaurants scolaires et sur le site de la ville
de Voreppe, www.ville-voreppe.fr. Rubrique / au quotidien / éduc / restaurant scolaire. 

Ils sont élaborés conformément à la réglementation en vigueur en matière de grammage et
d’apports nutritionnels en fonction de l’âge des enfants.

Les menus font l’objet d’échanges réguliers avec le prestataire.

En fonction du PAI : La liste des allergènes est consultable sur le site de la ville  www.ville-
voreppe.fr. Rubrique / au quotidien / éduc / restaurant scolaire

9

http://www.ville-voreppe.fr/
http://www.ville-voreppe.fr/
http://www.ville-voreppe.fr/
mailto:accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr


Pour des raisons évidentes d'hygiène :

✔ aucun repas autre que celui fourni par le prestataire ne sera accepté, sauf PAI
(Projet  d'Accueil  Individualisé ;  cf  paragraphe 2.7) dûment  validé et  signé par  les
parties concernées y compris un représentant de la collectivité.

2.7. Projet d’Accueil Individualisé – (PAI)

L’ enfant  pour  lequel  un PAI  est  préconisé peut  être  accueilli  à  la  restauration  scolaire.
Toutefois, l’inscription au restaurant scolaire ne sera effective qu’à la signature du PAI par
le personnel municipal concerné, en présence du médecin de PMI (Protection Maternelle et
Infantile)  ou  le  médecin  scolaire  qui  communiquera  toutes  les  consigne  nécessaires  à
l'accueil de l'enfant.

Le PAI de la restauration scolaire est à élaborer impérativement en présence de la référente
du site ou de tout autre représentant de la collectivité .

En cas d’allergie alimentaire avérée, et si la surveillance de la liste des allergènes s’avère
insuffisante, le médecin pourra valider la fourniture d’un panier repas par la famille. Pour
garantir le respect de la chaîne du froid, le panier repas doit être remis avec un bloc de
glace pour maintien de la température.

Les données des PAI sont actualisées chaque année. 

2.8. Départ anticipé du restaurant 

Tout enfant inscrit fait l’objet d’un appel en classe en fin de matinée par le périscolaire ou les
agents de restauration.

• Si l’enfant ne devait finalement pas manger au restaurant scolaire, il sera demandé
d’informer le service de restauration à accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr

• En cas de départ de l’enfant pendant le temps de restauration, les parents ou toute
personne  préalablement  autorisée  au  moment  de  l’inscription  seront  invités  à
renseigner  le  document  de  décharge.  Ils  devront  justifier  de  leur  identité  en  se
présentant à l’entrée du restaurant.
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Convention d’aide exceptionnelle

entre

la Ville de Voreppe et la  Maison des Jeunes et de la Culture – Maison pour Tous

Entre les soussignées : 

La ville de Voreppe, représentée par Monsieur Luc Rémond son Maire, agissant en cette qualité et
en vertu de la délibération du Conseil municipal du 29 juin 2023, dénommée ci-après « la Ville ».

Et, 

L’association « Maison des jeunes et de la culture – Maison pour tous » déclarée en Préfecture de
l’Isère le 3 mai 1954 et enregistrée sous le numéro 3894 publiée au Journal Officiel le 22 mai
1954, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc Buttin agissant en cette qualité et en
vertu  de  la  délibération  de  l’assemblée  générale  ordinaire  du  26  juin  2021, d’autre  part,
dénommée ci-après « la Maison des jeunes et de la culture – Maison pour tous». (MJC - MPT)

ARTICLE 1  er     : Objet de la convention     

Par courrier  du 29 septembre 2022,  le Président  de la MJC -  MPT interpellait  la Ville sur les
difficultés financières rencontrées par l’association suite à la perte de la Délégation de service
public  (DSP)  affectant  le  budget  de  fonctionnement,  indépendamment  des  financements  déjà
assurés au titre de la convention d’objectifs et de moyens 2022-2024 de 160 000 €. 

Du fait de la situation, le conseil d’administration a mis en œuvre des premières mesures pour
réduire  le  déficit  avec  des priorités  d’actions  permettant  un  retour  à  l’équilibre  en 2024 sous
réserve de l’octroi d’une aide exceptionnelle de 40 000 € demandée à la collectivité.

Au regard du partenariat  qui lie les deux parties à la  convention,  la Ville  a souhaité soutenir
l’association pour garantir l’offre de service socio-culturelle proposée aux Voreppins.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  déterminer  les  modalités  d’attribution  de  l’aide
exceptionnelle.

ARTICLE 2     : Engagements de la Ville  

2.1 Attribution de l’aide exceptionnelle

La  Ville  s’engage à  attribuer  à  la  MJC  -  MPT  au  titre  de  l’année  2023  une  subvention
exceptionnelle maximale de 40 000 € (quarante mille euros) pour lui permettre de faire face au
déséquilibre financier constaté et ainsi assurer la pérennité de l’offre socio-culturelle proposée par
l’association aux Voreppins.

2.2 Paiement de la subvention

Le versement de la subvention allouée à l’Association sera effectué par la Ville dans les conditions
suivantes : 

• un premier  versement  de 50 % sera effectué au 15 juillet  2023,  après signature de la
convention et présentation à la Ville des documents suivants : Le bilan financier 2021, le
bilan financier 2022 et le budget prévisionnel 2023.



• le  solde  sera  versé  au  1er décembre  2023  après  production  des  éléments  permettant
d’attester du bon respect des engagements de la MJC – MPT définis à l’article 3. Il sera
d’un montant maximal de 20 000 € et ajusté selon les besoins de la MJC - MPT.

ARTICLE 3     : Engagements de la MJC  

3.1 – Affectation de la subvention

La MJC – MPT s’engage à affecter la subvention de la Ville conformément aux dispositions de
l’article 2.1 ci-dessus. 

3.2 – Reversement de la subvention

L’utilisation par la MJC – MPT de tout ou partie de la subvention accordée par la Ville à des fins
autres  que  celles  définies  par  la  convention,  ou  la  non-réalisation  totale  ou  partielle  des
engagements présenté par la MJC - MPT, entraîneront  le remboursement par l’association de
cette subvention à la Ville au prorata du montant non affecté conformément aux dispositions de la
convention. 

3.3 – Documents à produire à la Ville

La MJC – MPT s’engage à produire à la Ville : 

➔ La  présentation  du  budget  équilibré  et  le  compte-rendu  financier  de  l’utilisation  de
l’acompte 

➔ Le compte rendu des leviers RH et fonctionnels actionnés pour tenir les engagements d’un
retour à l’équilibre.

ARTICLE 4     : Durée de la convention   

La présente convention est  conclue pour l’année 2023,  sans reconduction possible,  au vu du
caractère exceptionnel de l’aide apportée par la Ville.

ARTICLE 5 :   Résiliation  

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec
accusé de réception.
La présente convention sera résiliée en cas de dissolution de l’association «Maison des jeunes et
de la culture - Maison pour tous».

Fait à Voreppe, le 

Luc RÉMOND Jean-Marc BUTTIN
Maire Président de la Maison des jeunes et de

la culture - Maison pour tous













PROTOCOLE D’ACCORD AMIABLE

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Mairie de Voreppe
domiciliée 1 Place Charles de Gaulle
CS 40147
38 341 Voreppe Cedex
Représentée par Monsieur Luc RÉMOND, le Maire

 

Ci-après dénommée « La collectivité »

D’UNE PART,

ET :

Le Voreppe Rugby Club (VRC)
domicilié à l’Ensemble Sportif Ernest Pigneguy 
548 rue de Bourg-Vieux 
38340 Voreppe
Représenté par son Président, Monsieur Christophe LECHELT

Ci-après désigné « Le VRC»

D’AUTRE PART,

Ci-après ensemble désignés « LES PARTIES ».

LES FAITS :

Pour des raisons de vols multiples, le  Voreppe Rugby Club (VRC) et la collectivité s’étaient
mis d’accord,  de façon orale,  pour mettre en place une alarme dans  la  salle  municipale
« Mathieu Locatelli », qui sert de siège social au club. Les modalités de l’accord consistaient
à ce que les frais de l’abonnement de la ligne téléphonique n° 04 76 56 76 21, nécessaire au
fonctionnement de l’alarme, soient supportés par  le VRC. À partir de mars 2020,  le VRC
s’est adressé aux services pour informer la collectivité des frais supplémentaires liés aux
communications non comprises dans l’abonnement souscrit par le VRC qui correspondent à
la   télétransmission   (appels   automatiques   vers   la   centrale   d’alarme   à   chaque   action
impliquant l’alarme).

Protocole d’accord



IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 :

La commune de Voreppe accepte de rembourser au VRC les frais de « communications/
achats  non  compris »  depuis  avril  2020  dans  l’abonnement  souscrit  par   le  VRC,  soit   la
somme de 655 €.

Article 2 :

En   contrepartie   de   l’exécution   du   présent   protocole   d’accord   amiable,   les   parties   se
déclarent intégralement satisfaites et remplies de tous leurs droits en raison du litige objet de
cette transaction.

Fait à …………….., le …………….
En 2 exemplaires.

Mairie de Voreppe

Représentée par Luc RÉMOND, le Maire

Le Voreppe Rugby Club (VRC)

Représenté  par  Christophe  LECHELT,
son Président

Protocole d’accord
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